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COMMUNAUTE DE COMMUNES « ENTRE DORE ET ALLIER » 

29 avenue de Verdun 

63190 LEZOUX 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
_________ 

REUNION DU 27 JUIN 2019 
                                                                                     _________ 
 

 L’an deux mille dix-neuf, le 27 juin, le Conseil de la Communauté de Communes  

« Entre Dore et Allier » s’est réuni, en session ordinaire, au Bâtiment intercommunal à Lezoux, après 

convocations légales en date du 20 juin 2019, sous la présidence de Monsieur Florent MONEYRON. 
 

Etaient présents : 

M.     Michel MAZEYRAT   M.     Bruno BOSLOUP 

Mme Josiane HUGUET   Mme  Isabelle BRACALE 

M.     Jean-Baptiste GIRARD    Mme  Élisabeth BRUSSAT 

M.     Didier MATRAS M.     Florent MONEYRON 

Mme Agnès LAVEST Mme Nicole BOUCHERAT 

M.     Jean-Philippe AUSSET M.     Didier BLANC 

Mme Annick FORESTIER M.     Cyrille COURTY 

Mme Déolinda BOILON M.     Bernard FRASIAK 

Mme Monique ROUGIER M.     René FAVY 

Mme Marie-France MARMY M.     Yannick DUPOUÉ 

M.     Christian BOURNAT M.     Daniel DUVERT 

Mme Catherine MORAND Mme Laurence GONINET 
 

Votaient par procuration :    

   

M. René GODIGNON (à M. Jean-Baptiste GIRARD) 

Mme  Aline ROCHE (à M. Jean-Philippe AUSSET) 

M.     Daniel PEYNON (à Mme Annick FORESTIER) 

M.        Alain COSSON (à Mme Marie-France MARMY) 

M. Guillaume FRICKER (à M. Christian BOURNAT) 

Mme  Sylvie ROCHE (à Mme Catherine MORAND) 

Mme  Monique FERRIER (à M. Daniel DUVERT) 

Mme  Sophie CARRÉ (à Mme Élisabeth BRUSSAT) 

M.      Thierry TISSERAND (à Mme Isabelle BRACALE) 

M.      Bernard SAXER (à Mme Nicole BOUCHERAT) 
Absents :  
 

M. Julien THELLIER 

Mme Marie-France BARRIER 
 

 Les Délégués formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé, conformément à 

l’article L.211.4 du Code des Communes, immédiatement après l’ouverture de la séance, à la 

nomination d’un secrétaire pris au sein du Conseil. Monsieur Cyrille COURTY, ayant obtenu, à 

bulletins secrets, la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 

 

Objet : COMMISSION DE TRAVAIL - COMPOSITION – MODIFICATION  
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COMMISSION DE TRAVAIL - COMPOSITION – 

MODIFICATION N° 2014-03 

************ 
Suite au remplacement de Mme TIZORIN par Mme BOILON pour la commune de LEMPTY, 

Monsieur le Président propose à l’Assemblée de modifier la composition des six commissions de 

travail comme suit : 

 

 
INTITULE OBJECTIFS MEMBRES 

NOM COMMUNES 

FINANCES / 

BUDGETS 

>Préparation des budgets primitifs (principal 

et annexes) 

>Réflexion et préparation des orientations 

budgétaires et les engagements de dépenses. 

>Réflexion sur la fiscalité en général et les 

reversements aux communes 

> Préparation de la Commission 

Intercommunale des Impôts Directs (pour 

les locaux commerciaux et industriels) 

> préparation Contrats de développement 

avec le CG63 et le CR Auvergne 

(VP) D. PEYNON 

M. FERRIER 

D. MATRAS 

A. COSSON 

S. CARRE 

B. BOSLOUP 

M. ROUGIER 

M. MAZEYRAT 

A. ROCHE 

G. FRICKER 

JOZE 

LEZOUX 

CREVANT-LAVEINE 

LEZOUX 

ORLEAT 

LEZOUX 

LEMPTY 

BORT L’ETANG 

CULHAT 

LEZOUX 

ECONOMIE /  

ZONES 

D’ACTIVITES/ 

PARC 

D’ACTIVITES 

> gestion du fonctionnement et des 

aménagements des zones d'activités 

d’intérêt communautaire et du Parc 

d’Activités Intercommunal (PAI) 

> promotion et développement économique 

du territoire avec l’accueil et l’installation de 

nouvelles entreprises. 

> Réflexion sur la création d’un club 

entreprises PAI, ZA, et sur les actions de 

management environnemental pour PAI 

(PALME) 

>participation au comité de suivi du PAI 

pour installation des entreprises 

>Suivi du raccordement très haut débit pour 

le PAI et l’ensemble du territoire 

(VP) D. DUVERT 

J. THELLIER 

S. ROCHE 

B. BOSLOUP 

MF. BARRIER 

D. BLANC 

B. SAXER 

A. COSSON 

JB.GIRARD 

 

VINZELLES 

ORLEAT 

LEZOUX 

LEZOUX 

ST JEAN D’HEURS 

RAVEL 

PESCHADOIRES 

LEZOUX 

BULHON 

 

CULTURE / 

MEDIATHEQUE 

/ANIMATIONS 

>Définition et suivi de la politique culturelle 

> préparation et suivi des missions de la 

bibliothèque / médiathèque  

> suivi de la mise en place et gestion des 

animations  

    >>dans le cadre des publics jeunes 

enfants, jeunesse 

    >>dans le cadre du projet de la 

bibliothèque 

>Réflexion sur les nouvelles animations 

culturelles à mettre en place et leur 

organisation à déterminer. 

(VP) MF. MARMY 

C. BOURNAT 

A. FORESTIER 

J. THELLIER 

B. FRASIAK 

M. ROUGIER 

B. SAXER 

 

LEZOUX 

LEZOUX 

JOZE 

ORLEAT 

ST JEAN D’HEURS 

LEMPTY 

PESCHADOIRES 

 

COMMUNICA-

TION/ 

TOURISME 

> préparation de la politique de 

communication à mener et des outils et/ou 

supports à mettre en place  

>élaboration du journal d’information, suivi 

du site internet des plaquettes de promotion 

> Réflexion et élaboration d’outils de 

communication pour la bibliothèque interco 

> Suivi de l’Office de Tourisme 

intercommunautaire 

(VP) M. FERRIER 

N. BOUCHERAT 

MF. BARRIER 

R. FAVY 

L. GONINET 

D. DUVERT 

J. HUGUET 

Y. DUPOUÉ  

LEZOUX 

PESCHADOIRES 

ST JEAN D’HEURS 

SEYCHALLES 

VINZELLES 

VINZELLES 

BORT L’ETANG 

SEYCHALLES 
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ENFANCE / 

JEUNESSE / 

SPORTS 

>Préparer la réflexion sur la coordination 

des actions concernant l’enfance et la 

jeunesse 

>réflexion sur l’organisation des CLSH, 

RAM… à l’échelle intercommunale 

> réflexion sur les problématiques liées à la 

scolarité, TAP… 

 

 

 

 

(VP) E. BRUSSAT 

N. BOUCHERAT 

A. FORESTIER 

A. LAVEST 

C. BOURNAT 

C. MORAND 

ME. TIZORIN 

I. BRACALE 

J. HUGUET 

L. GONINET 

S. CARRE 

Y. DUPOUÉ 

D. BOILON  

ORLEAT 

PESCHADOIRES 

JOZE 

CREVANT-LAVEINE 

LEZOUX 

LEZOUX 

LEMPTY 

MOISSAT 

BORT L’ETANG 

VINZELLES 

ORLEAT 

SEYCHALLES 

LEMPTY 

URBANISME 

/SPANC / 

VOIRIE ET 

BATIMENTS 

INTERCO 

> réflexion sur le transfert de la compétence 

urbanisme (instruction des Permis de 

Construire) après promulgation de la loi. Par 

exemple réflexion sur PLU intercommunal 

> suivi des actions du PLH 

> préparation sur les actions à mener en 

matière d’assainissement non collectif- Suivi 

de la délégation du Service Public 

d’Assainissement Non Collectif.  

 >Suivi des interventions sur les voiries 

d'intérêt communautaire (voie romaine et 

voie d’accès château de Ravel) 

>Gestion et suivi travaux aire d’accueil des 

gens du voyage 

>Suivi des chantiers insertion  

>Gestion des bâtiments communautaires 

>Gestion de  la Commission 

intercommunale d’accessibilité 

(VP) JP. AUSSET 

(VP) M. MAZEYRAT 

(spanc) 

D. PEYNON 

D. MATRAS spanc 

E. BRUSSAT 

B. FRASIAK spanc 

C. COURTY 

T. TISSERAND spanc 

A. ROCHE 

A. LAVEST 

JB. GIRARD 

 

 

 

CULHAT 

BORT L’ETANG 

 

JOZE 

CREVANT-LAVEINE 

ORLEAT 

ST JEAN D’HEURS 

RAVEL 

MOISSAT 

CULHAT 

CREVANT LAVEINE 

BULHON 

 

 

 

 Après en avoir délibéré, le conseil de la communauté de communes APPROUVE les 

modifications apportées à la composition des commissions de travail à l’unanimité. 

 

 

 

Pour extrait certifié conforme, 

           Fait et publié à Lezoux, le 02 juillet 2019 

                             Signé par Florent MONEYRON, Président. 

 


